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1. Sur la demande de la Commission des droits de l'homme, le Département de l'infor
mation a pris des mesures pour que la résolution 1 A (XÎCXVl) reçoive la plus large 
publicité possible. 

2. La résolution a été portée à l'attention des directeurs des centres d'information. 
Les services des 60 centres d'information qui desservent I40 Etats Membres ont 
distribué du matériel d'information sur le sujet e„ux gouvernements, aux organisations 
non gouvernementales, aux établissements d'enseign.ement, aux organes d'inform.ation. 
et au grand public. 

3 . Toute la documentation relative à la question de la violation des droits de 
l'homme dans les territoires occupés a été mise à la. disposition, des représentan.ts 
des organisations non gouvern.em.entales. 

4. Le Groupe des renseignements pour le public a continué à répondre aux questions 
et aux deman.àes d'informations sur le sujet émanant des établissements d'enseignement 
et du grand public, 

5. Les communiqués de presse ont rendu compte en. détail de la résolution, adoptée 
par la Commission des droits de l'homme, dont le texte a été communiqué aux organes 
d'information. 

6. Le numéro de mai I98O de la Chron.iaue_menBuell d.g,.̂l.'O.NU a longuement commenté 
l'adoption de la résolution. 

7. Le service de la radio a traité de la question de manière approfondie dans 
plusieurs programmes d'information tels que The Week at,,, the Un,ited, Nations, et son 
équivalent dans d'autres langues. En outre, la section du service de la radio chargée 
du Moyen-Orient a évoqué le sujet dans son. ensem.ble ou en partie dans quatre programmes 
diffusés dans des pays du Moyen-Orient et de l'Afrique du Nord. 
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